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ARRETE n° 822 PR du 2 mars 2011 relatif aux attributions du « ministre de la reconversion économique, du commerce extérieur, de l’industrie et de l’entreprise, du tourisme et des transports aériens internationaux, en charge de l’économie numérique et de l’aéroport de Tahiti. »
(JOPF du 2 mars 2011, n° 10 NS, p. 216)
(intitulé modifié, Ar n° 1072 PR du 10/03/2011, art. 1er)
Modifié par :

· Arrêté n° 941 PR du 3 mars 2011 ; JOPF du 3 mars 2011, n° 11 NS, p. 230
· Arrêté n° 1072 PR du 10 mars 2011 ; JOPF du 11 mars 2011, n° 14 NS, p. 279
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 107-2009 APF/SG du 24 novembre 2009 déclarant élu Président de la Polynésie française M. Gaston Tong Sang ;

Vu l’arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 modifié, portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions,

Arrête :

Article 1er.— Le (remplacé, Ar n° 1072 PR du 10/03/2011, art. 1er) « ministre de la reconversion économique, du commerce extérieur, de l’industrie et de l’entreprise, du tourisme et des transports aériens internationaux, en charge de l’économie numérique et de l’aéroport de Tahiti » exerce, sous l’autorité du Président de la Polynésie française, les missions qui lui sont confiées par le conseil des ministres.

Il prépare et met en œuvre la politique décidée par le gouvernement dans le domaine du développement et de la reconversion économique.

Il élabore et assure le suivi du contrat de projets.

Il est chargé de présenter au conseil des ministres la réglementation dans les domaines du droit commercial, du droit des assurances, du droit de la consommation et du droit de la propriété industrielle.

Il présente au conseil des ministres les projets relatifs aux prix.

(supprimés, Ar n° 941 PR du 3/03/2011, art. 1er)
Il propose et met en œuvre la réglementation relative aux postes et télécommunications, anime et coordonne l’action des pouvoirs publics et des opérateurs concernés dans le domaine du développement des technologies de l’information et de la communication en faveur notamment des populations des archipels et des établissements d’enseignement.

Il propose et met en œuvre un schéma directeur de développement des technologies de l’information et de la communication (TIC) dans le cadre du comité de pilotage technique de l’étude portant sur le ciblage, le dimensionnement, et sur les effets induits dans le tissu économique et éducatif.

Il anime des réunions périodiques dénommées “conférence des archipels” pour assurer la cohérence des mesures gouvernementales, notamment en matière de reconversion économique et de développement des ressources propres, avec les besoins des populations et le potentiel économique de chacun des archipels.

Il élabore et présente au gouvernement un schéma directeur de développement du tourisme.

Art. 2.— Pour l’exercice de ses attributions, il a autorité sur les services suivants : 

-
la délégation à la promotion des investissements en Polynésie française ;

-
la délégation au développement des technologies de l’information et de la communication (DDTIC) ;

-
(supprimé, Ar n° 941 PR du 3/03/2011, art. 2)
-
le service des affaires économiques ;

-
le service des postes et télécommunications ;

-
le service du commerce extérieur ;

-
le service du développement, de l’industrie et des métiers ;

-
le service du plan et de la prévision économique ;

-
le service de l’informatique ;

-
le service du tourisme ;

-
la direction de l’aviation civile au titre des transports aériens internationaux.

Il fait appel, en tant que de besoin sous couvert des ministres responsables, aux autres services du pays.
Art. 3.— Il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des affaires suivantes :

(supprimé, Ar n° 941 PR du 3/03/2011, art. 4)
(modifié, Ar n° 941 PR du 3/03/2011, art. 4) « A » - Au titre de l’économie :
-
(modifié, Ar n° 941 PR du 3/03/2011, art. 3) « gestion des fonds de péréquation ; »
-
homologation des prix ;

-
procédure d’appel d’offres relative à l’importation des produits de première nécessité, et attribution des marchés correspondants ;

-
Fonds de stabilisation des produits de première nécessité ;

-
conventionnement d’agrément des établissements touristiques et de restauration ;

-
les engagements et les liquidations des aides liées aux dispositifs de prêts à l’aménagement et prêt à l’habitat bonifié par la Polynésie française ;

-
les travaux des commissions administratives dont le secrétariat est assuré par le service des affaires économiques ;

-
la signature des cartes professionnelles de démarchage à domicile ;

-
la programmation et le suivi des dossiers FED.

(modifié, Ar n° 941 PR du 3/03/2011, art. 4) « B »- Au titre des postes et télécommunications :
-
actes relatifs à la nomination des membres du comité consultatif des télécommunications et au fonctionnement de ce dernier ;

-
actes relatifs à la recevabilité, à l’instruction, à l’octroi et au refus des demandes d’autorisation d’installation et d’exploitation de réseaux indépendants ;

-
actes relatifs au contrôle de la conformité par rapport aux autorisations accordées des conditions d’installation et d’exploitation des réseaux indépendants, à la procédure disciplinaire y afférente, et aux sanctions disciplinaires ;

-
actes relatifs à l’exécution du cahier des charges des opérateurs de télécommunication ;

-
actes relatifs à la gestion du plan de numérotation ainsi qu’à l’attribution aux opérateurs de télécommunication de préfixes et de numéros ou blocs de numéros ;

-
actes relatifs à la gestion des domaines de premier niveau du système d’adressage par domaines de l’internet, correspondant au code de la Polynésie française ;

-
actes relatifs à l’admission des installateurs admis en télécommunications ;

-
actes relatifs aux équipements terminaux de télécommunication et à la justification de leur conformité aux exigences essentielles.

(modifié, Ar n° 941 PR du 3/03/2011, art. 4) « C » - Au titre du commerce extérieur :
-
délivrance des licences d’exportation et d’importation autres que celles relatives aux perles d’eau douce ;

-
répartition des quotas d’importation.

(modifié, Ar n° 941 PR du 3/03/2011, art. 4) « D » - Au titre des petites et moyennes entreprises :

-
approbation des conventions relatives aux aides pour le développement des entreprises et des métiers ;

-
décisions d’attribution d’aides à la création et au développement en faveur des entreprises individuelles ;

-
agrément des entreprises de production et de transformation dans le cadre de la mise en œuvre de la délibération n° 93-52 AT du 10 juin 1993 portant suspension de la perception du droit de douane et du droit fiscal d’entrée applicables à l’importation de certains produits destinés à une transformation sur place au bénéfice des seules personnes physiques ;

-
décisions d’attribution d’aides à la production audiovisuelle et cinématographique (APAC) au bénéfice des seules personnes physiques ;

-
décision d’attribution des aides au commerce de proximité en faveur des seules personnes physiques.

(modifié, Ar n° 941 PR du 3/03/2011, art. 4) « E » - Au titre de la promotion des investissements :

-
application de la réglementation relative aux investissements étrangers en Polynésie française ;

-
avis de la Polynésie française concernant les demandes au bénéfice de la défiscalisation métropolitaine applicable aux projets d’investissements réalisés en outre-mer ;

-
organisation et suivi des demandes d’aide au titre du Fonds de restructuration de la défense (FRED) et du Fonds de développement des petites et moyennes entreprises (FDPMI), pour le compte de la Polynésie française.

(modifié, Ar n° 941 PR du 3/03/2011, art. 4) « F » - Au titre du tourisme :

-
licences d’agent de voyage ;

-
licences de bureau d’excursion ;

-
licences de navigation charter ;

-
classement des établissements hôteliers ;

-
conventions avec les compagnies de croisière touristique.

Art. 4.— Sous réserve des pouvoirs délégués au ministre en charge de la fonction publique, il reçoit délégation de pouvoir :

-
pour la gestion des personnels placés sous son autorité ;

-
pour les recrutements à durée déterminée d’agents contractuels sur poste vacant ou en suppléance d’un titulaire absent ;

-
pour les recrutements à durée déterminée d’agents contractuels nécessités par des besoins occasionnels, des besoins saisonniers ou pour faire face à des surcroîts exceptionnels d’activité.

Il prononce les avertissements et blâmes pris à l’encontre des personnels placés sous son autorité.

Art. 5.— Dans le domaine de la gestion financière des crédits délégués à son ministère, il accomplit les actes suivants :

-
liquidation des recettes ;

-
engagement et liquidation des dépenses ;

-
remboursement de frais et états indemnitaires pour les personnels placés sous son autorité ;

-
réquisition de passages et bagages à l’intérieur de la Polynésie française pour les personnels placés sous son autorité ;

-
ordre de déplacement à l’intérieur de la Polynésie française pour les personnels placés sous son autorité ;

-
désignation des agents chargés de la liquidation des recettes ;

-
désignation des agents chargés de l’engagement et de la liquidation des dépenses ;

-
conclusion et signature des contrats, conventions et marchés publics.

Art. 6.— Il reçoit délégation de pouvoir pour certifier, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire des actes qu’il émet en application des dispositions du présent arrêté.

Art. 7. (remplacé, Ar n° 1072 PR du 10/03/2011, art. 2) — Il présente au conseil des ministres toutes les questions relatives aux établissements et organismes suivants :

Etablissements publics administratifs :

-
Caisse de soutien des prix du coprah ;

-
Chambre de commerce, de l’industrie, des services et des métiers ;

-
Institut de la statistique de la Polynésie française.

Etablissement public à caractère industriel et commercial :

-
Office des postes et télécommunications.

Sociétés d’économie mixte :

-
SOCREDO ;

-
Société de financement et de développement économique de la Polynésie (SOFIDEP) ;

-
Air Tahiti Nui ;

-
SETIL Aéroport.

Autres établissements ou organismes : 

-
Institut d’émission d’outre-mer (IEOM) ;
-
autres sociétés commerciales agissant dans le domaine des technologies de l’information et de la communication ;

-
GIE Tahiti Tourisme ;

-
GIE Tahiti Haere Mai

-
l’ensemble des filiales de l’OPT.

Art. 8.— L’arrêté n° 2472 PR du 30 novembre 2009 relatif aux attributions du ministre du tourisme et des transports aériens internationaux, en charge de l’aéroport Tahiti - Faa’a est abrogé.

Art. 9.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 2 mars 2011.

Gaston TONG SANG.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

